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Conseil municipal du 12 février 2015 

Point C – Charte égalité hommes femmes dans la vie locale 

Intervention de Nicole Polian pour le groupe EELV 

 

Monsieur le Maire 

Cher-e-s collègues 

Mesdames, messieurs 

  

Cette intervention s'appuie sur les articles de la charte européenne pour l'égalité 

des femmes et des hommes dans la vie locale que ns ns apprêtons à signer. 

 

Les élu -es EELV approuvent cette initiative parce qu'ils et elles refusent toute 

forme de discrimination, qu'il s'agisse de genre, d'âge, de race, d'opinion, 

d'orientation sexuelle ou de croyance. Nous sommes convaincus que l'égalité 

constitue une valeur fondamentale de la démocratie. Ne pas respecter ce principe 

d'égalité met véritablement en péril la démocratie. Le constat est amer : les 

progrès sont bien trop lents, il nous incombe donc de dénoncer les inégalités 
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persistantes, symptôme d'un dysfonctionnement préjudiciable, afin de 

renouveler et cibler nos efforts. 

 

Dans le domaine de la culture et des arts, des inégalités criantes sont dénoncées 

par l'organisation H/F depuis des années : les théâtres co-financés par l'Etat sont 

majoritairement dirigés par des hommes; quelques chiffres: 

84% des théâtres / 85%des textes / 78% des mises en scène / 89% des 

institutions musicales / 94% des orchestres / et 86% des écoles artistiques. 

Cependant à Ivry ns saluons la participation du TQI à la saison Egalité depuis 2 

ans - les théâtres qui signent la charte s'engagent à accueillir auteurs et autrices, 

metteurs et metteuses en scène. Tout comme nous apprécions la programmation 

du cinéma le Luxy qui ne connaît pas la discrimination. 

 

Ces inégalités reposent sur des stéréotypes sexistes qu'il faut chercher à éliminer. 

Conscients que l'école joue un rôle fondamental, nous soutenons toutes les 

mesures qui permettront de donner une chance égale d'épanouissement à nos 

élèves : ainsi, il est nécessaire d'améliorer l'orientation professionnelle des 

jeunes (après 25 ans d’enseignement, je peux témoigner qu'elle demeure sexiste 

en dépit de textes officiels récurrents). 

 

Il est indispensable de "réviser le matériel éducatif", comme le préconise la 

charte européenne. Encore à l'heure actuelle, les manuels scolaires ignorent la 
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moitié de notre Histoire, la moitié des personnes qui se sont illustrées par leur 

mérite ou leur héroïsme (91% des commémorations rendent hommage à des 

hommes). 

 

La ville peut intervenir dans les écoles pour réparer ces injustices en proposant 

des projets pédagogiques et en formant les enseignants. Elle doit aussi s'engager 

à choisir un grand nombre de femmes célèbres pour nommer les nouvelles rues 

ou places ou les futurs édifices publics : aujourd'hui, en 2015, l'écart est 

consternant : 245 noms d'hommes pour 22 de femmes. Prenons exemple sur le 

quartier rénové du 13e arr. parisien. 

 

Les inégalités sont toujours à déplorer dans le domaine sportif, à Ivry comme 

partout en France ; encourageons les équipes féminines, parlons d'elles, donnons 

les mêmes chances aux filles et aux garçons de pratiquer le sport de leur choix et 

de réussir. Si la question ne se pose pas dans la pratique des arts martiaux ou de 

l'escrime, en revanche la pratique du football féminin n'est pas vraiment 

encouragée dans ce sport encore fortement marqué par une mentalité machiste 

et, trop souvent, anti-intellectuelle. 

 

Les signataires de cette charte s'engagent à offrir une représentation citoyenne et 

politique égalitaire - j'en profite pour rappeler qu'à EELV la stricte parité est 
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obligatoire. Hommes et femmes doivent se retrouver aux mêmes niveaux de 

l'exécutif politique, dans tous les services de la commune. 

 

A Ivry, des efforts très nets ont été fournis depuis plusieurs années au niveau des 

avancements, du nombre de postes de cadres, des conditions de travail ; 

néanmoins de nombreuses femmes occupent, dans une proportion largement 

supérieure à leurs collègues masculins, des postes à temps partiel et se 

retrouvent cantonnées plutôt dans les services à l'enfance ou médico-sociaux que 

dans les services techniques. Il est opportun de rappeler que nous n'avons pas 

souvenir d'avoir félicité ni une mairesse ni une 1ère adjointe à Ivry. 

 

Bien évidemment, et plus gravement, nous avons l'obligation de dénoncer sans 

relâche les violences faites aux femmes et donc de mettre en place toutes les 

mesures possibles, à la fois pour prévenir et pour aider. Les chiffres témoignent 

d'une réalité dramatique lorsque l'on sait qu'ils sont en deça de la vérité puisque 

bien des victimes ne portent pas plainte : en France, en 2013, 216 000 femmes 

ont subi des violences, 86 000 des viols et 143 sont mortes sous les coups - nous 

n'oublions pas que des hommes sont également victimes de violence, mais le 

chiffre n'est pas comparable (23 hommes), La ville doit donc participer 

activement au plan national de lutte contre ces violences. N'oublions pas non 

plus, tant en France que dans tous les pays où elles se pratiquent encore, 



 

 5 

l'absolue nécessité de lutter contre les mutilations sexuelles, à commencer par 

l'excision, imposées aux enfants. 

 

Enfin nous affirmons partager l'indignation d'Elisabeth Badinter qui s'est 

exprimée récemment dans le journal Marianne, déclarant, par exemple : "Je suis 

d’abord, philosophiquement, universaliste. Je crois aux bienfaits des valeurs 

universelles : on a toujours intérêt à mettre en avant nos ressemblances plutôt 

que nos différences. Je ne crois pas à la différence heureuse." En effet, c'est avec 

mollesse, voire lâcheté que la laïcité a été défendue depuis une vingtaine 

d'années alors qu'elle est indispensable à l'égalité H/F, et aujourd'hui nous 

constatons des dégâts qu'il sera difficile de réparer. 

 

Par conséquent nous devons sans cesse revenir sur le métier et expliquer la 

laïcité pour mieux la défendre car si l'on explique clairement ses principes et ses 

valeurs, alors il devient évident qu'elle est indispensable à la démocratie, au 

"bien-vivre ensemble". Pour cette raison, nous avons le devoir de soutenir les 

militantes qui, dans bien des pays, risquent leur vie, voire rejoignent les unités 

de combat, comme ces femmes kurdes et turques, pour défendre la liberté et la 

démocratie. 

 

Les élu-es EELV, qui se sont engagé-es depuis des années à tenir pleinement 

compte des besoins et des intérêts des femmes et des hommes et à saisir chaque 
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occasion qui fera avancer l'égalité, approuvent pleinement la signature de la 

charte européenne. 

Merci pour votre attention. 

 


